
     

Comptes annuels 2015

Compte de résultats

en KCHF Annexe 2015

Subventions fédérales 15 956'730              
Autres subsides de tiers 16 22'709                
Dons et legs 3'090                  
Charges pour l'encouragement de la recherche 17 -871'242             
Charges pour indemnisation des frais indirects de la 
recherche (overhead) 18 -107'033             

Expertises scientifiques et gouvernance  -9'286                  
Relations publiques -1'965                 
Charges administratives & amortissements 19 -33'019               
Autres revenus d'exploitation 20 398                    
Autres frais de fonctionnement 20 -309                   
Résultat d'exploitation -39'927              

Revenu financier 21 1'856                  
Charges financières 21 -516                   
Résultat financier 1'340                 

Attributions à des fonds affectés 9 -334'089             
Prélèvements sur les fonds affectés 9 317'254              
Résultat des fonds affectés -16'835              

Résultat ordinaire -55'422              

Résultat hors exploitation 18                      
Résultat annuel -55'404              

Tous les chiffres présentés dans ce rapport sont arrondis à l'unité.

Un retraitement des données au 1er janvier 2015 a dû être établi suite à l'introduction de la nouvelle 
présentation des comptes conformément à Swiss GAAP RPC. Les nouveaux standards en matière de 
présentation des comptes ont conduit à une réévaluation de diverses positions du bilan. Dès lors, 
nous ne proposons pas de comparaison avec l'année précédente.

Conformément au concept global de Swiss GAAP RPC sur la régularisation dans le temps, les comptes 
annuels doivent se baser sur le principe de la délimitation périodique, ce qui signifie que les charges de 
l'encouragement de la recherche qui se rapportent à une période comptable déterminée doivent être 
affectées à cette période. 
Les chiffres des comptes annuels ne peuvent être comparés à ceux de l'encouragement de la recherche 
(p. 26-27). En effet, ces derniers représentent des subsides accordés. Ils ne peuvent être comptabilisés 
dans les charges qu'au moment où le projet débute.



Bilan

en KCHF Annexe 31.12.2015 01.01.2015

Actifs

Actifs circulants  
Liquidités 1 651'005          678'185      
Créances résultant de prestations 2 46'672            57'548        
Autres créances à court terme 3 53                   283            
Comptes de régularisation actifs 998                 119            
Total des actifs circulants 698'728         736'135     

Actifs immobilisés
Immobilisations corporelles 4 13'346            13'565        
Immobilisations financières 5 96'572            92'233        
Immobilisation incorporelle 6 967                 625            
Total des actifs immobilisés 110'885         106'423     

Total des actifs 809'613         842'558     

Passifs

Engagements à court terme
Engagements pour projets acceptés et 
bourses octroyées 7 246'963          240'380      

Engagements vis-à-vis de tiers 7 909                 936            
Autres engagements à court terme 7 473                 97              
Comptes de régularisation passifs 2'172              3'479          
Fonds à affectation déterminée 9 39'623            43'519        
Total des engagements à court terme 290'140         288'411     

Engagements à long terme
Provisions à long terme 8 11'000            11'000        
Fonds à affectation déterminée 9 321'752          301'021      
Total des engagements à long terme 332'752         312'021     

Total des fonds de tiers 622'892         600'432     

Capitaux propres
Capital de fondation 11 1'330              1'330          
Fonds libres 12 387                 387            
Réserves non affectées 185'004          240'409      
Total des capitaux propres 186'721         242'126     

Total des passifs 809'613         842'558     



En KCHF 2015

Activité
Perte annuelle -55'404     
+ Amortissements des immobilisations 1'433        
+ Diminution des créances résultant de prestations 10'876      
– Augmentation des autres créances et des comptes de régularisation actifs -649         
– Augmentation des immobilisations financières -4'339      
+ Augmentation des engagements pour subsides accordés 6'583        
– Diminution des engagements vis-à-vis de tiers -27           
– Diminution des autres engagements à court terme et des comptes de régularisation passifs -931         
+ Augmentation des fonds affectés 16'834      
Sorties de trésorerie résultant de l'activité -25'624   

Investissements
Décaissements pour investissements (achat) d'immobilisations corporelles -392         
Décaissements pour investissements (achat) d'immobilisations incorporelles -1'163      

Sorties de trésorerie résultant des investissements -1'555     

Sorties de trésorerie résultant de l'activité de financement -            

Variation nette des liquidités -27'179   

État des liquidités au 1er janvier 678'185    
État des liquidités au 31 décembre 651'006    

Variation nette des liquidités -27'179   

Tableau de flux de trésorerie selon la méthode indirecte 



Tableau des capitaux propres

Capital de la 
fondation 

Dons et legs 
à affectation 

indéterminée  Fonds libres  Réserves 
Réserves non 

affectées 
Résultat 

annuel 
Total en 

KCHF 

 Capitaux propres 31.12.2014 1'330 387 0 70'874 0 -2'731 69'860

  Compensation excédent de charges 2014  -2'731 2'731 0

 Changements dûs aux nouvelles normes comptables (retraitement) 

  Rajustement  0 -387 387 -70'874 70'874 0 0

  Réévaluation des immobilisations corporelles et incorporelles  0 0 0 0 5'883 0 5'883

  Dissolution de provisions pour engagements  0 0 0 0 10'138 0 10'138

  Réévaluation des engagements pour subsides accordés 1.)  0 0 0 0 156'245 0 156'245

  Capitaux propres 1.1.2015 (ajusté)  1'330 0 387 0 240'409 0 242'126

 Résultat annuel -55'404 -55'404        

 Capitaux propres 31.12.2015 1'330 0 387 0 185'005 0 186'722      

 1.) Avec la nouvelle présentation des comptes, en raison du temps qui s'écoule entre l'approbation d'un subside de recherche et son versement (début prévu), les engagements apparaissent désormais plus 
tard dans les comptes annuels.  



Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos au 31.12.2015

Introduction

Principes d’évaluation

Première application des Swiss GAAP RPC

Remarques à propos du compte de résultat et du bilan

1 Liquidités

31.12.2015 en KCHF

Caisse 3
Compte courant auprès de la Poste 6'311
Avoirs en compte courant auprès du SEFRI 644'628
Fonds de roulement SwissCore, y c. avoirs bancaires 64
Total 651'006

Allgemeine Rechnungslegungsgrundsätze
Die Rechnungslegung erfolgt seit dem Jahr 2015 in Übereinstimmung mit den  gesamten Richtlinien der Fachempfehlungen 
zur Rechnungslegung (Swiss GAAP FER) und vermittelt ein den tatsächlichen Verhältnissen entsprechendes Bild der 
Vermögens-, Finanz- und Ertragslage. Die Rechnungslegung wurde so ausgestaltet, dass gleichzeitig die Anforderungen 
gemäss Schweizerischem Obligationenrecht voraussichtlich ab 2016 erfüllt werden.

Bewertungsgrundsätze
Die Bewertungsgrundsätze orientieren sich grundsätzlich an historischen Anschaffungs- oder Herstellungskosten als 
Bewertungsgrundlage, einzig Wertschriften mit einem Börsenkurs werden zu aktuellen Werten bewertet. Es gilt der Grundsatz 
der Einzelbewertung von Aktiven und Passiven.  
Die Werthaltigkeit der langfristigen Vermögenswerte wird an jedem Bilanzstichtag einer Beurteilung unterzogen. Liegen 
Hinweise einer nachhaltigen Wertverminderung vor, wird eine Berechnung des erzielbaren Werts durchgeführt (Impairment-
Test). Übersteigt der Buchwert den erzielbaren Wert, wird durch ausserplanmässige Abschreibungen beziehungsweise 
Amortisationen eine erfolgswirksame Anpassung vorgenommen.

Währungsumrechnung:
Die enthaltenen Fremdwährungstransaktionen und -positionen werden wie folgt umgerechnet:
Fremdwährungstransaktionen werden zum Durchschnittskurs des Monats, in dem die Transaktion stattgefunden hat in die 
Buchwährung umgerechnet. Am Jahresende werden monetäre Vermögensgegenstände und Verbindlichkeiten in fremder 
Währung zum Bilanzstichtageskurs erfolgswirksam verbucht. 
Weitere Erläuterungen sind unter den Detailangaben zu den einzelnen Bilanzpositionen aufgeführt.

Die Flüssigen Mittel umfassen Kassenbestände und die Guthaben auf den Kontokorrenten beim Bund sowie bei Postfinance. 
Sie werden zu Nominalwerten bewertet. 

Mit der im 2015 eingeführten neuen Rechnungslegung nach Swiss GAAP FER wurde ein "Restatement" per 01.01.15 erstellt. 
Die neuen Rechnungslegungs-Standards führen u.a. zu einer markanten Erhöhung des Eigenkaptials, resp. der Reserven. 
In der Beilage "Eigenkapitalnachweis" werden die Effekte der Zunahme der Reserve aufgezeigt. 
Auf einen Vorjahresvergleich wurde verzichtet.

Der SNF als privatrechtliche Stiftung mit Sitz in Bern fördert die Grundlagenforschung und den wissenschaftlichen Nachwuchs 
in der Schweiz mit öffentlichen Mitteln.

In Vollzeitstellen gerechnet beschäftigt der SNF 214 Mitarbeiter/innen.

Principes généraux de présentation des comptes
Depuis 2015, la présentation des comptes s’effectue conformément aux Recommandations relatives à la présentation des 
comptes (Swiss GAAP RPC) et donne une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que des résultats. Les 
comptes ont par ailleurs été établis de façon à respecter dans le même temps les exigences du code des obligations, selon 
toute vraisemblance à partir de 2016.

Principes d’évaluation
Les principes d’évaluation prennent comme fondement les coûts d’acquisition ou de revient historiques. Seuls les titres cotés
en bourse sont portés au bilan à leurs justes valeurs. Le principe de l’évaluation individuelle des actifs et des passifs 
s’applique aux états financiers. 
La valeur des immobilisations à long terme doit être réexaminée à chaque date du bilan. En cas de dépréciation durable de la 
valeur, la valeur réalisable doit être calculée (impairment test). Si la valeur comptable dépasse la valeur réalisable, des 
ajustements ayant une incidence sur le résultat doivent être effectués par le biais d’amortissements non planifiés.

Conversion monétaire
Les transactions et postes tenus en devises étrangères sont convertis comme suit :
les transactions libellées en devises étrangères sont converties au cours moyen du mois durant lequel la transaction a eu lieu. 
Les actifs et engagements monétaires libellés en devises étrangères sont comptabilisés avec effet sur le résultat en fin 
d’année au cours en vigueur à la date de clôture du bilan. 
Vous trouverez de plus amples explications dans les indications détaillées des différents postes du bilan.

Les liquidités comprennent les avoirs en caisse et les avoirs détenus sur les comptes courants auprès de la Confédération et 
de Postfinance. Elles sont évaluées à leurs valeurs nominales. 

Suite à l’introduction en 2015 des nouveaux principes de présentation des comptes Swiss GAAP RPC, les états financiers ont 
été retraités au 1.1.2015 (« restatement »). 
Ces nouvelles normes de présentation des comptes ont en outre entraîné une augmentation notable des capitaux propres et 
des réserves. 
Les effets de cette hausse des réserves sont mentionnés en annexe dans le « Tableau de variation des capitaux propres ». 
Il a été renoncé à une analyse comparative par rapport au précédent exercice.

Le FNS est une fondation de droit privé, ayant son siège à Berne, qui a pour but d’encourager la recherche fondamentale et la
relève scientifique en Suisse à l’aide de fonds publics.

Le FNS emploie 214 collaborateurs et collaboratrices à plein temps.



2 Créances résultant de prestations

31.12.2015 en KCHF

Envers des tiers -                   
Envers la Confédération
     Mandats SEFRI -                   
     Mandats DDC 46'672
Total (brut) 46'672
Corrections de valeur -                   
Total (net) 46'672

3 Autres créances à court terme

31.12.2015 en KCHF

Envers des tiers 52                
Envers la Confédération -                   
Envers des entités -                   
Total (brut) 52                
Corrections de valeur -                   
Total (net) 52                

Die Forderungen aus Lieferungen und Leistungen sowie die übrigen kurzfristigen Forderungen sind zu Nominalwerten 
ausgewiesen, sie umfassen u.a. gegenüber Dritten in Rechnung gestellte Beiträge für Projekte und Stipendien, an Dritte 
verrechnete Leistungen der Geschäftsstelle, Vorschüsse sowie rückforderbare Verrechnungssteuern. Die 
betriebswirtschaftlichen Ausfallrisiken werden durch Einzelwertberichtigungen berücksichtigt. Es bestehen nur Forderungen in 
CHF.

Die Forderungen aus Lieferungen und Leistungen sowie die übrigen kurzfristigen Forderungen sind zu Nominalwerten 
ausgewiesen, sie umfassen u.a. gegenüber Dritten in Rechnung gestellte Beiträge für Projekte und Stipendien, an Dritte 
verrechnete Leistungen der Geschäftsstelle, Vorschüsse sowie rückforderbare Verrechnungssteuern. Die 
betriebswirtschaftlichen Ausfallrisiken werden durch Einzelwertberichtigungen berücksichtigt. Es bestehen nur Forderungen in 
CHF.

Les créances résultant de livraisons et de prestations ainsi que les autres créances à court terme sont comptabilisées à leurs 
valeurs nominales ; elles comprennent entre autres les contributions facturées aux tiers pour des projets et des bourses, les 
prestations du secrétariat imputées aux tiers, les avances ainsi que les impôts anticipés récupérables. Les risques de pertes
économiques sont pris en compte par des correctifs de valeurs individuels. Les créances sous revue ne sont comptabilisées 
qu’en CHF.

Les créances résultant de livraisons et de prestations ainsi que les autres créances à court terme sont comptabilisées à leurs 
valeurs nominales ; elles comprennent entre autres les contributions facturées aux tiers pour des projets et des bourses, les 
prestations du secrétariat imputées aux tiers, les avances ainsi que les impôts anticipés récupérables. Les risques de pertes
économiques sont pris en compte par des correctifs de valeurs individuels. Les créances sous revue ne sont comptabilisées 
qu’en CHF.



4 Immobilisations corporelles

Terrains et 
constructions

Matériel 
informatique

Mobilier Aménagements 
techniques et 

machines

Total des 
immobilisa-

tions 
en KCHF

Valeurs d’acquisition au 1.1.2015 23'875 492 -                  167 24'534

-                  392 -                  -                    392
Sorties -                  -                  -                  -                    -                   
Reclassifications -                  -                  -                  -                    -                   

Valeurs d’acquisition au 31.12.2015 23'875 884 -                  167 24'926

Amortissements cumulés au 1.1.2015 10'703 164 -                  102 10'969

Amortissements planifiés 283 295 -                  34 612
Dépréciations d’actifs (Impairment) -                  -                  -                  -                    -                   
Sorties -                  -                  -                  -                    -                   
Reclassifications -                  -                  -                  -                    -                   
Amortissements cumulés au 31.12.2015 10'986 459 -                  136 11'581

Valeurs comptables nettes au 1.1.2015 13'172 328 -                  65 13'565
Valeurs comptables nettes au 31.12.2015 12'889 425 -                  31 13'345

5 Immobilisations financières

31.12.2015 en KCHF

Liquidités et dépôts à terme 1'720
Titres 87'168
Autres immobilisations financières Confédération 7'684
Total 96'572

Entrées

Zu den Sachanlagen gehören Mobilien und Immobilien. Die Aktivierungsgrenze liegt bei CHF 25‘000 pro Objekt. Die 
Bewertung der Sachanlagen erfolgt zu Anschaffungskosten abzüglich der betriebswirtschaftlich notwendigen Abschreibungen. 
Die Abschreibungen werden linear über die wirtschaftliche Nutzungsdauer des Anlagegutes vorgenommen. Diese wurde wie 
folgt festgelegt:
● Gebäude: 30 Jahre
● IT-Geräte: 3 Jahre
● Mobilien: 5 Jahre
● Einrichtungen 5 Jahre

Das finanzielle Anlagevermögen enthält insbesondere die Vermögenswerte, welche aus zweckgebundenen Spenden und 
Erbschaften stammen. Daneben umfasst die Position Finanzanlagen mit Absicht der dauernden Anlage gehaltenen 
Wertschriften und das Stiftungskapital, welches auf einem verzinslichen Konto bei der Eidgenössischen Finanzverwaltung 
angelegt ist. Die Bewertung der Anlagekategorien richtet sich nach folgenden Prinzipien:
• Liquidität: Nominalwert
• Festverzinsliche Anlagen: Anschaffungskosten abzüglich betriebswirtschaftlich notwendiger Abschreibungen
• Wertschriften: Wertschriften mit aktuellem Börsenkurs werden zum Kurswert des Bilanzstichtages bewertet
• Wertschriften ohne Börsenkurs, Beteiligungen,  alternative Anlagen und langfristige Darlehen: Anschaffungskosten 
abzüglich betriebswirtschaftlich notwendiger Abschreibungen

Les immobilisations corporelles comprennent les biens mobiliers et immobiliers. Le seuil d’activation s’élève à CHF 25 000 par 
immobilisation. Les immobilisations corporelles sont portées au bilan à leur coût d’acquisition, déduction faite des 
amortissements nécessaires. Ces amortissements sont effectués selon un plan linéaire sur toute la durée d’utilisation 
économique du bien concerné. Ces durées d’utilisation sont définies comme suit :
● Immeubles : 30 ans
● Matériel informatique : 3 ans
● Mobilier : 5 ans
● Aménagements techniques et machines : 5 ans

Les immobilisations financières concernent notamment les actifs provenant de dons et legs à affectation déterminée. Le 
poste Immobilisations financières comprend également des titres détenus à des fins de placement à long terme et le capital 
de fondation, qui est investi sur un compte rémunéré auprès de l’Administration fédérale des finances. La valorisation des 
différentes catégories de placement repose sur les principes suivants :
• Liquidités : valeur nominale
• Placements à revenu fixe : coût d’acquisition, déduction faite des amortissements nécessaires 
• Titres : les valeurs cotées en bourse sont évaluées à leurs cours à la date de clôture du bilan
• Titres non cotés, participations, investissements alternatifs et prêts à long terme : coût d’acquisition, déduction faite des 
amortissements nécessaires



6 Immobilisations incorporelles

Logiciels Autres 
immobilisations 

incorporelles

Total des 
immobilisa-
tions incor-

en KCHF

Valeurs d’acquisition au 1.1.2015 1'301 -                    1'301

1'163 -                    1'163
Sorties -                  -                    -                   
Reclassifications -                  -                    -                   

Valeurs d’acquisition au 31.12.2015 2'464 -                    2'464

Amortissements cumulés au 1.1.2015 676 -                    676

Amortissements planifiés 821             -                    821
Dépréciations d’actifs (Impairment) -                  -                    -                   
Sorties -                  -                    -                   
Reclassifications -                  -                    -                   

Amortissements cumulés au 31.12.2015 1'497 -                    1'497

Valeurs comptables nettes au 01.01.2015 625 -                    625

Valeurs comptables nettes au 31.12.2015 967 -                    967

7 Dettes

Dettes à court terme 248'344
Dettes à long terme -                   
    - exigibles entre 1 et 5 ans
    - exigibles au-delà de 5 ans

Entrées

Diese Position beinhaltet im Wesentlichen EDV-Software. Erworbene immaterielle Anlagen werden aktiviert, wenn sie dem 
Unternehmen über mehrere Jahre einen messbaren Nutzen bringen. Die Bewertung der immateriellen Anlagen erfolgt zu 
Anschaffungskosten abzüglich der betriebswirtschaftlich notwendigen Amortisationen und Wertbeeinträchtigungen. Die 
Abschreibungen werden linear über die wirtschaftliche Nutzungsdauer des Anlagegutes vorgenommen. Die wirtschaftliche 
Nutzungsdauer von EDV-Software beträgt 3 Jahre.
Selbst erarbeitete immaterielle Anlagen werden nicht aktiviert.

Dabei handelt es sich um zur Auszahlung fällige, aber noch nicht abgerufene Forschungsbeiträge und Stipendien, um noch 
nicht bezahlte Rechnungen von Leistungserbringern sowie Verpflichtungen aus Abrechnungen mit Versicherungen und 
Sozialwerken. Die Bewertung erfolgt zu Nominalwerten. 

Ce poste comprend essentiellement les logiciels. Les immobilisations incorporelles acquises sont activées à condition de 
procurer des avantages économiques futurs à l’entité pendant plusieurs années. Les immobilisations incorporelles sont 
évaluées au coût d’acquisition, déduction faite des amortissements nécessaires et des dépréciations d’actifs (Impairment) 
éventuelles. Ces amortissements sont effectués selon un plan linéaire sur toute la durée d’utilisation économique du bien 
concerné. La durée d’utilisation économique des logiciels est de 3 ans.
Les immobilisations incorporelles créées par l’entité elle-même ne sont pas activées.

Ce poste recouvre les bourses et subsides de recherche exigibles, mais non encore réclamés, les factures de prestataires non 
encore acquittées ainsi que les engagements contractés résultant des décomptes auprès des compagnies d’assurances et des 
œuvres sociales. Ces éléments sont comptabilisés à leur valeur nominale. 



8 Provisions

en KCHF

Valeur comptable au 1.1.20 -                  -                  11'000 11'000
Constitution -                  -                  -                    -                   
Utilisation -                  -                  -                    -                   
Dissolution -                  -                  -                    -                   
Valeur comptable au 31.12.2015 -                  -                  11'000 11'000
dont provisions à court terme -                    -                   
dont provisions à long terme 11'000 11000

Provisions 
pour 

engagements 
de 

Autres 
provisions

Total des 
provisions à 
long terme

Provisions 
pour 

restructu-
rations

Rückstellungen werden gebucht, wenn aus einem Ereignis in der Vergangenheit eine begründete wahrscheinliche 
Verpflichtung, deren Höhe und/oder Fälligkeit ungewiss, aber schätzbar ist, besteht. Die Bewertung der Rückstellung basiert 
auf der Schätzung des Geldabflusses zur Erfüllung der Verpflichtung. 

Es handelt sich um die "Rückstellung Doktorandensaläre" und basiert auf der Leistungsvereinbarung, d.h. auf dem Ziel, die 
Saläre für Doktorierende per 01.01.14  zu erhöhen. Alle Doktoriernden, die zu diesem Zeitpunkt aus SNF-Beiträgen finanziert 
wurden, hatten Anspruch auf eine Salärerhöhung von rund 8%. Vor dem 01.01.2014 bewilligte Beiträge wurden auf der Basis 
der zuvor geltenden Doktorandenpauschalen budgetiert. Die Empfängerinnen und Empfänger solcher Beiträge haben ein 
Anrecht darauf, dass ihnen bei Projektende die nicht budgetierten Mehrkosten für Doktorierende zurückersttattet werden, 
sofern keine Kompensation auf anderem Weg möglich ist.
Es wurde auf eine Diskontierung verzichtet, da die Auswirkungen auf die mittelfristigen Rückstellungen unbedeutend sind. 
Die Auflösung ist innerhalb der nächsten zwei bis drei Jahren geplant.

Des provisions sont comptabilisées dès lors qu’il existe un engagement probable, fondé sur un événement passé, dont le 
montant et/ou l’échéance sont incertains, mais estimables de manière fiable. L’évaluation des provisions repose sur une 
estimation de la sortie de fonds nécessaire pour satisfaire l’engagement contracté. 

Il s’agit des « provisions pour salaires des doctorant-e-s » qui reposent sur une convention de prestations, ayant pour objet 
d’augmenter les salaires desdits doctorant-e-s à compter du 1.1.2014. L’ensemble des doctorant-e-s, qui étaient à cette date 
financés par des subsides du FNS, pouvaient prétendre à une hausse d’environ 8 % de leurs salaires. Les subsides accordés 
avant le 1.1.2014 ont été budgétés sur la base de forfaits antérieurement alloués aux dits doctorant-e-s. Les bénéficiaires de 
tels subsides ont droit, en fin de projet, au remboursement des excédents de frais non budgétés, dès lors qu’aucune autre 
forme de rémunération n’est possible.
Il est renoncé à tout escompte, dans la mesure où ses effets sont insignifiants sur les provisions à moyen terme. La 
dissolution est planifiée au cours des deux à trois prochaines années.



9 Fonds affectés

en KCHF
01.01.2015 31.12.2015

Etat Entrées Utilisation Transfert Etat
Fonds spécifiques à l’encouragement

Fonds ERA-Net 165              -              38                -                 127              
Fonds Scopes 7'628           5'295           6'821           -                 6'102            
Fonds r4d 68'202         3'418           11'776         -                 59'844          
Fonds FLARE -              7'202           7'100           -                 102              
Fonds Programmes bilatéraux 17'616         10'700         5'192           -                 23'124          
Fonds PNR 33'247         28'477         25'406         -                 36'318          
Fonds PRN 11'764         66'091         77'490         -                 365              
Fonds Programmes spéciaux Biologie & médecine 18'202         20'285         13'696         -                 24'791          
Fonds Mesures d’accompagnement Horizon 2020 94'000         412              29'582         -1'800            63'030          
Fonds Subsides de transfert CER -              20'100         -              1'800             21'900          
Fonds Flag ERA -              3'200           -              -                 3'200            
Fonds Partenariats de recherche avec des pays en dévelop. 61                119              -              -                 180              
Fonds Bulgarie/Roumanie 1'053           16                939              -                 130              
Fonds Recherche sur l’énergie 2'088           32'000         6'780           -                 27'308          
Fonds SystemsX -              25'275         25'275         -                 -               
Fonds Nano-Tera -              12'000         12'000         -                 -               
Fonds Overhead -              94'000         94'000         -                 -               
Sous-total 254'026      328'590      316'095      -                266'521       

Fonds provenant de dons et legs à affectation déterminée et de conventions
Fonds Legs M. 1'346           21                16                -                 1'351            
Fonds Legs Dufour 7'003           111              83                -                 7'031            
Fonds Legs Spolti 1'556 -              19                -                 1'537            
Fonds Legs Wirth 8'370           133              100              -                 8'403            
Fonds Legs Wellansky-Kade 629              10                7                 -                 632              
Fonds Legs Harre 48'658         1'309           89                -                 49'878          
Fonds constitués de dons pour la recherche contre le SIDA 217              3                 3                 -                 217              
Fonds Legs Iselin 1'770           28                21                -                 1'777            
Fonds Legs Blanc 15'000         3'238           179              -                 18'059          
Fonds constitués d’autres dons/legs 5'966           1                 -              -                 5'967            
Fonds SwissCore -              643              643              -                 -               
Sous-total 90'515        5'497          1'160          -                94'852         

Total des fonds affectés 344'541      334'087      317'255      -                361'373       
dont portés au bilan dans des fonds à court terme -                    39'623          
dont portés au bilan dans des fonds à long terme 321'752        

10 Institutions de prévoyance 

Der SNF hat einen Anschlussvertrag mit der PKG Pensionskasse in Luzern.
Die Mitarbeitenden des SNF sind bei der PKG gegen die wirtschaftlichen Folgen von Alter, Invalidität und Tod mit der 
Berechnungsgrundlage des Beitragsprimates versichert. Es handelt sich um einen beitragsorientierten Plan, bei welchem 
Arbeitnehmer und Arbeitgeber feste Beiträge entrichten. Die Beiträge werden in der jeweiligen Periode erfolgswirksam 
erfasst, in der sie entstanden sind. Im Berichtsjahr 2015 wurden Beiträge von TCHF 3'416 an Vorsorgepläne bezahlt. Der SNF 
hat keine Arbeitgeberbeitragsreserven.
Der SNF hat gegenüber der PKG weder witschaftliche Verpflichtungen noch wirtschaftlichen Nutzen. 
Die PKG hat mit einem Deckungsgrad von 109% (noch nicht geprüft) keine Unter-/Überdeckung per 31.12.15. 

Die zweckgebundenen Fonds bestehen einerseits aus den förderungsspezifischen Fonds und andererseits aus Spenden und 
Erbschaften. 
Dies sind Mittel, die dem Schweizerischen Nationalfonds mit einer speziellen Zweckbestimmung zugeflossen und noch nicht 
dieser Bestimmung entsprechend für Forschungsbeiträge und Stipendien verwendet werden konnten. 
Die förderungsspezifischen Fonds dienen Tätigkeiten, die der SNF hauptsächlich in Absprache mit dem SBFI und der DEZA 
ausübt.
Die Mittel der Fonds aus Spenden und Erbschaften gehören zu den Finanzanlagen und werden entsprechend bewertet. 

Die Aufteilung in kurz- und langfristige Fonds basiert auf dem Voranschlag 2016, wonach die kurzfristigen zweckgebundenen 
Fonds innerhalb von 12 Monaten gebraucht werden.
Zugang und Verwendung enthalten auch Finanzergebnisse auf entsprechenden Finanzanlagen.

Le FNS a conclu un contrat d’affiliation avec la caisse de pension PKG à Lucerne. 
Les collaborateurs du FNS sont couverts auprès de cette caisse contre les conséquences économiques inhérentes à la 
vieillesse, à l’invalidité et au décès, cette couverture étant basée sur le principe de la primauté des cotisations. Il s’agit en 
l’occurrence d’un plan dans le cadre duquel les salariés et employeurs versent des cotisations fixes. Ces cotisations sont 
comptabilisées au compte de résultats au cours de la période où elles sont versées. Au cours de l’exercice 2015, les 
cotisations aux plans de prévoyance ont atteint KCHF 3 416. Le FNS ne constitue pas de réserves de cotisations 
d’employeurs.  
Le FNS n’a aucun avantage, ni engagement économique à l’égard de la PKG. 
Forte d’un taux de couverture de 109 % (non encore vérifié), la PKG n’enregistre aucun découvert/excédent de couverture 
au 31.12.2015. 

Les fonds affectés se composent d’une part de fonds spécifiques d’encouragement et d’autre part de fonds provenant de dons 
et legs. 
Il s’agit de fonds alloués au Fonds national suisse pour une affectation spécifique et qui, conformément à cette affectation,
n’ont pas pu encore être utilisés pour financer des subsides de recherche et des bourses. 
Les fonds spécifiques d’encouragement financent des activités que le FNS exerce principalement en accord avec le SEFRI et 
la DDC.
Les capitaux des fonds provenant de dons et de legs sont comptabilisés dans les immobilisations financières et sont évalués 
en conséquence. 

La ventilation des fonds à court et à long terme repose sur les estimations prévisionnelles de 2016, selon lesquelles les fonds 
à court terme affectés sont utilisés dans les 12 mois. 
Les entrées et l’utilisation comprennent également les résultats financiers des immobilisations financières correspondantes. 



11 Capital de fondation

12 Fonds propres
en KCHF

01.01.2015 31.12.15
Etat Entrées Utilisation Transferts Etat

Fonds libres
Fonds provenant de dons et de legs à affectation indéterminée 387              -              -              -                 387              

13 Opérations hors bilan

a) Subsides alloués au 31.12.2015 au titre des futurs exercices
en KCHF

2016 2017 2018 2019 2020 Total
Projets 268'857          135'189       15'281         -              -                 419'327        
Carrières 131'734          67'618         20'534         656              -                 220'542        
Programmes 177'630          124'156       26'673         12'118         1'470             342'047        
Infrastructures 13'101            1'403           635              259              -                 15'398          
Programmes de tiers 6'688              5'639           1'974           -              -                 14'301          
Communication scientifique 1'216              85                -              -              -                 1'301            
Total 599'226        334'090      65'097        13'033        1'470            1'012'916    

b) Autres engagements ne devant pas être portés au bilan

31.12.2015 en KCHF

De 1 à 2 ans 
De 3 à 5 ans 780
Au-delà de 5 ans -                   
Total 780

 
14 Instruments dérivés ouverts

31.12.2015 en KCHF
Actifs sous-jacents Affectation

  
à l’actif

 
portées au 

Devises Couverture des fluctuations de change 9 16
Total des valeurs portées à l’actif et au passif 9 16

Das Stiftungskapital besteht aus dem von den Stiftern gewidmeten Betrag von insgesamt CHF 330'000 und einem einmaligen 
Beitrag des Bundes von einer Million Franken.

Die Fonds enthalten Mittel, über die der SNF in eigener Kompetenz verfügen kann.

Gemäss geltender Leistungsvereinbarung betragen die Bundesbeiträge 2016 913.6 Mio. CHF (exkl. Abgeltung indirekter 
Forschungskosten zugunsten der Forschungsinstitutionen). Die Höhe der Bundesbeiträge ab 2017 ist noch unbestimmt.

Folgende operative Leasing-/Mietverpflichtungen bestehen am Bilanzstichtag, die nicht innerhalb eines Jahres gekündigt 
werden könnnen.

Le capital de fondation est constitué de la somme globale de 330 000 francs attribuée par les fondateurs et d’une 
contribution unique de la Confédération d’un million de francs. 

Les fonds intègrent des capitaux que le FNS peut utiliser de son propre chef. 

au 31.12.2015. 

Conformément à la convention de prestations en vigueur, les contributions fédérales s’élèvent à 913,6 millions de francs en 
2016 (en excluant la couverture des frais de recherche indirects au profit des établissements de recherche). Le montant des 
contributions fédérales à compter de 2017 n’est pas encore déterminé. 

Les engagements ci-après découlant de contrats de location/de leasing d’exploitation et ne pouvant être résiliés dans un délai 
d’un an existent à la date de clôture du bilan. 



15 Contributions fédérales

2015 en KCHF

Contribution de base 733'462        
Pôles de recherche nationaux 66'000          
Programmes nationaux de recherche 28'000          
SystemsX 12'775          
Nano-Tera 4'000            
Mandat d’encouragement de la Confédération 17'900          
Overhead 94'000          
SwissCore 593              
Total 956'730

16 Autres contributions
2015 en KCHF

Subventions du Conseil des EPF pour SystemsX 12'500          
Subventions du Conseil des EPF pour Nano-Tera 8'000            
Subventions de la CTI pour SwissCore 50                
Autres 2'159            
Total 22'709

17 Dépenses pour l’encouragement de la recherche

2015 en KCHF

Projets 423'809
Carrières 176'785
ProgrammesPôles de recherche nationaux 24'715

Programmes nationaux de recherche 74'990
Autres programmes 87'522
Coopération internationale 20'058

Total des programmes 207'285
Infrastructures 39'459
Communication scientifique 5'692
Programmes de tiers 42'311
Remboursements -14'329
Contributions allouées, mais non utilisées -9'769
Total 871'243

18 Overhead

Es handelt sich um Beiträge des Bundes zur Finanzierung der Forschung, insbesondere von Projekten, Programmen oder 
Stipendien, für die Abgeltung der bei den Forschungsinstitutionen anfallenden indirekten Forschungskosten sowie für die 
Leistungserbringung. Zur Leistungserbringung gehören die wissenschaftliche Begutachtung und Governance, die 
Öffentlichkeitsarbeit sowie die Geschäftsstelle in Bern und die Aussenstelle in Brüssel.  
Bundesbeiträge werden in der Erfolgsrechnung verbucht, wenn diese vom Bund gesprochen werden bzw. eine Verfügung 
oder ein Vertrag vorliegt. Die Bundesbeiträge für NFP, NFS sowie die Spezialprogramme Biologie und Medizin werden mit den 
in der Leistungsvereinbarung vorgesehenen Beträgen verbucht.

Für die verfügten Beiträge werden Beitragstranchen nach Projektjahren gebildet, ohne eine weitergehende Abgrenzung nach 
Kalenderjahren vorzunehmen. Projektjahre beginnen immer mit dem im Zeitpunkt der Verfügung des Forschungsbeitrags 
geplanten Beitragsbeginns. Die aufwandwirksame Verbuchung beginnt in dem Jahr, in welchem der geplante Beginn des 
Beitrags liegt. Dies bedeutet, dass bei einem Projekt, welches länger als 12 Monate dauert, die Beitragstranchen ausgehend 
vom geplanten Projektbeginn jährlich in chronologischer Reihenfolge verbucht werden.

Gestützt auf Art. 10 Abs. 4 des Bundesgesetzes über die Förderung der Forschung und der Innovation sowie gemäss Art. 33 
ff. der Verordnung zum Forschungs- und Innovationsförderungsgesetz gewährt der SNF den Forschungsinstitutionen sog. 
Overheadbeiträge. Diese dienen der teilweisen Abgeltung von Gemeinkosten, welche vom SNF unterstützte 
Forschungsprojekte an den Institutionen verursachen.
Der SNF bestimmt die Overheadbeiträge pro Forschungsinstitution aufgrund der im Vorjahr bewilligten Projektbeiträge. Die 
Beiträge werden jährlich pauschal ausgerichtet. 

Ce poste recouvre les contributions versées par la Confédération destinées au financement de la recherche, notamment de 
projets, programmes ou bourses, à la couverture des frais de recherche indirects incombant aux établissements de recherche 
et les prestations fournies. Les prestations fournies comprennent l’expertise scientifique et la gouvernance, les relations 
publiques ainsi que le secrétariat situé à Berne et l’antenne de Bruxelles. 
Les contributions de la Confédération sont comptabilisées au compte de résultats, dès lors qu’elles sont accordées par la 
Confédération ou qu’il existe une décision ou un contrat. Les contributions de la Confédération pour les PNR, les PRN ainsi 
que pour les programmes spéciaux Biologie & médecine sont comptabilisées sur la base des montants prévus dans les 
conventions de prestations.

Pour les contributions décidées, des tranches sont constituées en fonction des années des projets, sans procéder à une 
délimitation en fonction des années civiles. Les années des projets démarrent toujours dès le début prévu de mise à 
disposition des subsides de recherche. Ceux-ci sont comptabilisés dans les charges dès l’année prévue pour le début de 
versement desdits subsides. En d’autres termes, s’il s’agit d’un projet d’une durée supérieure à 12 mois, les tranches de 
contributions seront comptabilisées chaque année par ordre chronologique en prenant pour base le début prévu du projet.

En vertu de l’art. 10, al. 4, de la loi fédérale sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation et de l’art. 33 ss de
l’ordonnance relative à la loi fédérale sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation, le FNS octroie des contributions
dites overhead aux établissements de recherche. Celles-ci permettent de compenser en partie les frais généraux 
qu’encourent lesdits établissements dans le cadre des projets de recherche soutenus par le FNS. 
Le FNS détermine les montants des contributions Overhead en fonction de chaque établissement de recherche en se basant 
sur les subsides de projets alloués l’année précédente. Ces contributions sont établies chaque année sur une base forfaitaire. 



19 Charges administratives et amortissements
2015 en KCHF

Charges de personnel 27'337
Amortissements des immobilisations corporelles 611
Amortissements des immobilisations incorporelles 821
Autres 4'249
Total 33'018

20 Autres produits/charges d’exploitation

Autres produits d’exploitation
2015 en KCHF

Cantine 367
Produits des loyers 32
Total 399

Autres charges d’exploitation
2015 en KCHF

Cantine 309
Total 309

21 Produits financiers/charges financières 

Produits financiers 2015 en KCHF

Intérêts et dividendes 1'026
Bénéfices sur cours 830
Total 1'856

Charges financières 2015 en KCHF

Charges d’intérêts -                   
Pertes sur cours 427
Autres charges financières 89
Total 516

Résultat financier total 1'340

22 Transactions avec des proches

23 Indemnités des organes dirigeants

Als nahestehende Person und Organisation wird betrachtet, wer direkt oder indirekt einen bedeutenden Einfluss auf finanzielle oder 
operative Entscheidungen des Schweizerischen Nationalfonds ausüben kann. Die folgendenTransaktionen mit nahestehenden Personen 
sind erfolgt:
Bewilligung von Forschungsbeiträgen an Mitglieder des Stiftungsrats: TCHF 2'070
Bewilligung von Forschungsbeiträgen an Mitglieder des Forschungsrats: TCHF 25'442

Den Mitgliedern des Stifungs- und Forschungsrates (inkl. Präsidien) wurden im Berichtsjahr TCHF 2'846 an festen Entgelten und 
Taggeldern vergütet.
Den Mitgliedern des Forschungsrates wurden überdies Entlastungsbeiträge im Umfang von TCHF 2'565  zur Verfügung gestellt.
Den Mitgliedern der Direktion wurden im Berichtsjahr Bruttosaläre von TCHF 762 vergütet.

Est considérée comme personne physique ou morale proche toute personne pouvant directement ou indirectement exercer une influence 
notable sur les décisions financières ou opérationnelles du Fonds national suisse. Les transactions énoncées ci-après ont été effectuées 
avec des personnes proches : 
Octroi de subsides de recherche aux membres du Conseil de la fondation : KCHF 2 070
Octroi de subsides de recherche aux membres du Conseil de la recherche : KCHF 25 442

Les membres du Conseil de fondation et de celui de la recherche (incluant le président) ont perçu des indemnités fixes et journalières 
d’un montant de KCHF 2 846 au cours de l’exercice sous revue. 
Des contributions de décharge à hauteur de KCHF 2 565 ont par ailleurs été mises à la disposition des membres du Conseil de la 
recherche.



24 Honoraires des commissaires aux comptes
31.12.2015 en KCHF

pour des prestations de contrôle 39
pour d’autres prestations -                   
Total 39

25 Événements postérieurs à la date du bilan

26 Approbation des comptes annuels

Nach dem Bilanzstichtag vom 31.12.2015 sind keine Ereignisse eingetreten, die erwähnenswert sind. Ereignisse nach dem Bilanzstichtag
wurden bis zum 19.02.2016 berücksichtigt.

Le Conseil de fondation a approuvé les comptes annuels de 2015 lors de sa séance du 29 avril 2016.

Aucun événement digne d’être mentionné n’est survenu après la date de clôture du bilan au 31.12.2015. Ont été pris en compte les
événements survenus jusqu’au 19.2.2016.
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Rapport de l'organe de révision 
au Conseil de fondation du Fonds national suisse 

de la recherche scientifique, Berne 

Rapport de l'organe de révision sur les comptes annuels 

En notre qualité d'organe de révision, nous avons effectué l'audit des comptes annuels du 
Fonds national suisse de la recherche scientifique, comprenant le bilan, le compte de 
résultat, le tableau de financement, le tableau de variation des capitaux propres et 
l'annexe pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2015. 

Responsabilité du Conseil de fondation 
La responsabilité de l'établissement des comptes annuels, conformément à Swiss GAAP 
RPC, aux dispositions légales et aux statuts ainsi qu'aux règlements, incombe au Conseil 
de fondation. Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le maintien 
d'un système de contrôle interne relatif à l'établissement et la présentation des comptes 
annuels afin que ceux-ci ne contiennent pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d'erreurs. En outre, le Conseil de fondation est responsable du 
choix et de l'application de méthodes comptables appropriées, ainsi que des estimations 
comptables adéquates. 

Responsabilité de l'organe de révision 
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les 
comptes annuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux 
normes d'audit. Ces normes requièrent de planifier et réaliser l'audit pour obtenir une 
assurance raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas d'anomalies 
significatives. 

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d'audit en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le 
choix des procédures d'audit relève du jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation 
des risques que les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Lors de l'évaluation de ces risques, l'auditeur 
prend en compte le système de contrôle interne relatif à l'établissement des comptes 
annuels, pour définir les procédures d'audit adaptées aux circonstances, et non pas dans 
le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une 
évaluation de l'adéquation des méthodes comptables appliquées, du caractère plausible 
des estimations comptables effectuées ainsi qu'une appréciation de la présentation des 



comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que les éléments probants recueillis 
constituent une base suffisante et adéquate pour former notre opinion d'audit. 

Opinion d'audit 
Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2015 
donnent une image fidéle du patrimoine, de la situation financière et des résultats selon les 
dispositions de Swiss GAAP RPC et sont conformes à la loi suisse et aux statuts ainsi 
qu'aux règlements. Nous recommandons d'approuver les comptes annuels qui vous sont 
soumis. 

Rapport sur d'autres dispositions légales 

Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d'agrément conformément à 
la loi sur la surveillance de la révision (lSR) et d'indépendance (art. 83b al. 3 CC en 
relation avec l'art. 728 CO et l'art. 11 lSR) et qu'il n'existe aucun fait incompatible avec 
notre indépendance. 

Conformément à l'art. 83b al. 3 CO en relation avec l'art. 728a al. 1 ch. 3 CO et à la Norme 
d'audit suisse 890, nous attestons qu'il existe un système de contrôle interne relatif à 
l'établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions du Conseil de 
fondation. 

Berne, le 29 avril 2016 CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 

\QAA;t1 
Martin Köhli 
Expert-réviseur agréé 

André Vuilleumier 
Expert-réviseur agréé 

Annexes: Comptes annuels 2015 (bilan, compte de résultat, tableau de financement, 
tableau de variation des capitaux propres et annexe) 




